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DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023190005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 74 

 Commune de MOUZIEYS-TEULET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 31 Juillet 2023 présentée par l'entreprise BESSAC Travaux Publics et Carrières , le Rivet  
81120 RÉALMONT. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de canalisation d'adduction d'eau potable sur la 
route départementale n° 74 de catégorie 3 du PR 14 + 349 au PR 15 + 385 sur le territoire de 
la commune  de MOUZIEYS-TEULET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci, hors week-end : 

Du 04 Septembre 2023 au 06 Octobre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MOUZIEYS-TEULET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023233018  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 86 

 Commune de TERRE DE BANCALIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 27 Juillet 2023 présentée par l'entreprise Spie Batignolles Malet, côte de Ranteil 81000 
ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise à la côte des regards d'assainissement sur la 
route départementale n° 86 de catégorie 2 du PR 16 + 760 au PR 17 + 650 sur le territoire de 
la commune  de TERRE DE BANCALIE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

Du 03 Août 2023 au 08 Août 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TERRE DE BANCALIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023010007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 999  

Communes d' AMBIALET et LE FRAYSSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 26 Juillet 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM, 103 Boulevard Macdonald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles aèrien pour la fibre optique sur la 
route départementale n° 999 de catégorie 1 du PR 20 + 000 au PR 22 + 000 sur le territoire 
des communes d' AMBIALET et LE FRAYSSE, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement 
par piquets K10 (fiche setra CF23) au droit du chantier et ceci hors week-end : 

Du 16 Août 2023 au 17 Août 2023 de 9h00 à 16h00. 

Le 18 Août 2023 de 9h00 à 13h00. 

Le 21 Août 2023 de 9h00 à 16h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AMBIALET, 
Le Maire de la commune de LE FRAYSSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023064012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 32- Commune de CASTELNAU-DE-

MONTMIRAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 20 Juillet 2023 présentée par l’entreprise SOLUTION 30 , 35 Bd de Saint Assiscle 66000 
PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement d'un poteau télécom + tirage de 
câbles sur la route départementale n° 32 de catégorie 3 du PR 11 + 850 au PR 12 + 0 sur le 
territoire de la commune  de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé en sens prioritaire par panneaux B15-C18 au droit du chantier et ceci : 

En journée de 8h00 à 17h00 

Durant la période du 7 août 2022 au 11 août 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023156004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 999- Commune de LISLE-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 20 Juillet 2023 présentée par l’entreprise EIFFAGE ROUTE , 72 Rue de l'Industrie 81100 
CASTRES. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de sondages géotechniques sur la route 
départementale n° 999 de catégorie 1 du PR 45 + 000 au PR 48 + 000 sur le territoire de la 
commune  de LISLE sur TARN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par pikets K10 
par sections de 500m maximum au droit du chantier et ceci : 

 En journée de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 1 août 2022 au 4 aout 2022
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LISLE-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023032004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 84- Commune de BLAN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 12 Juillet 2023 présentée par l’entreprise SOLUTIONS30 SUD OUEST, 35 Boulevard 
Saint-Assiscle 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de poteaux télécom  avec tirage de 
cable sur la route départementale n° 84 de catégorie 1 du PR 5 + 300 au PR 6 + 70 sur le 
territoire de la commune  de BLAN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h 
et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets k10 ou B15-
C18 au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 07 Août 2023 au 11 Août 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BLAN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023288007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 45- Commune de SOREZE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 28 Juillet 2023 présentée par l'entreprise EIFFAGE ROUTE SUD OUEST, 72 rue de 
l'Industrie 81100 CASTRES. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de rabotage de chaussée et de réfection de la couche 
de roulement sur la route départementale N° 45 de catégorie 2 au PR 20 + 0 sur le territoire de 
la commune de SOREZE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 au droit du chantier et ceci entre 8h00 et 17h00 : 

Du 03 Août 2023 au 04 Août 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SOREZE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2023193032  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 162A- Commune de NAGES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 01 Août 2023 présentée par entreprise NTPL , Luc 12500 CASTELNAU DE 
MANDAILLES. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de reprise de cables électriques endommagés sur la 
route départementale n° 162A de catégorie 3 du PR 3 + 250 au PR 3 + 360 sur le territoire de 
la commune  de NAGES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

Les 03 et 04 Août 2023 de 08h00 à 20h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NAGES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023269001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (LIMITATION DE VITESSE et 

RÉTRECISSEMENT DE CHAUSSÉE) 

Route départementale N°66- Commune de SAINT-SALVY-DE-LA-BALME 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 27 Juillet 2023 présentée par l'entreprise BENEZECH TP, 15 chemin Albert Einstein, Site 
de Ranteil 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 – Pour permettre l'exécution des travaux de pose d'un échafaudage en bord de chaussée pour 
des travaux sur la toiture d'une entreprise d'exploitation de granit sur la route départementale N° 
66 de catégorie 2 au PR 9 + 400 sur le territoire de la commune de SAINT-SALVY-DE-LA-
BALME, la vitesse de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et ceci : 

 

                                                       Du 04 Septembre 2023 au 28 Octobre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-SALVY-DE-LA-BALME, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023152007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°3- Commune de MAILHOC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 31 Juillet 2023 présentée par l’entreprise Solutions 30 Sud-Ouest, 35, boulevard de Saint 
Assiscle 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux de remplacement d'un poteau télécom et de tirage de 
câbles sur la route départementale n° 3 de catégorie 3 du PR 21 + 180 au PR 21 + 220 sur le 
territoire de la commune  de MAILHOC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

Du 21 Août 2023 au 25 Août 2023, entre 08h00 à 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAILHOC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023133003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 71- Commune de LAMILLARIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 31 Juillet 2023 présentée par l'entreprise STTP, 4 rue Jean le Rond d'Alembert 81000 
ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose d'un poste électrique plus alimentation aux 
réseaux sur la route départementale n° 71 de catégorie 3 du PR 6 + 475 au PR 6 + 535 sur le 
territoire de la commune  de LAMILLARIE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci hors week-end : 

Du 11 Septembre 2023 au 29 Septembre 2023 de 8h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAMILLARIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023206017  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°9- Commune de PENNE-DU-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 31 Juillet 2023 présentée par la commune de PENNE, Le Bourg 81140 PENNE-DU-
TARN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation " fête du village " sur la route 
départementale n° 9 de catégorie 3 du PR 3 + 706 au PR 4 + 114 sur le territoire de la 
commune de PENNE-DU-TARN, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les 
véhicules de services d'incendie et de secours et ceci : 

Du 05 Août 2023 de 14h00 au 08 Août 2023 à 06h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens : Penne - Saint Paul de Mamiac :  : 
RD 133 du PR 2+190 (localisation de la manifestation) au PR 2+192 (carrefour RD 115)             
RD 115 du PR 6+775 (carrefour RD 133) au PR 5+484 (carrefour de la RD 33) 
RD 33 du PR 8+000 (carrefour RD 115) au PR 9+109 (carrefour de la RD 133) 
RD 133 du PR 0+000 (carrefour RD 33) au PR 1+408 (localisation de la manifestation 

Sens : Saint Paul de Mamiac – Penne : 
RD 133 du PR 1+408 (localisation de la manifestation) au PR 0+000 (carrefour RD 33)             
RD 33 du PR 9+109 (carrefour RD 133) au PR 8+000 (carrefour de la RD 115) 
RD 115 du PR 5+484 (carrefour RD 33) au PR 6+775 (carrefour de la RD 133) 
RD 133 du PR 2+192 (carrefour RD 115) au PR 2+190 (localisation de la manifestation) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PENNE-DU-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 
 
 

      Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023128006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 30- Commune de LACROUZETTE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 27 Juillet 2023 présentée par l'entreprise SOLUTIONS30 SUD OUEST, Service poteau, 
35 Bd de St Assiscle 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement de 2 poteaux télécom sur la route 
départementale N° 30 de catégorie 2 du PR 76 + 750 au PR 76 + 780 sur le territoire de la 
commune de LACROUZETTE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 au droit du chantier et ceci durant une journée hors week-end : 

Entre le 21 Août 2023 et le 02 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACROUZETTE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023045010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°600- Commune de LES CABANNES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 31 Juillet 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Boulevard Macdonald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambres et de génie civil pour le 
passage de la fibre sur la route départementale n° 600 de catégorie 1 du PR 13 + 900 au PR 
14 + 100 sur le territoire de la commune de LES CABANNES, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 28 Août 2023 au 01 Septembre 2023 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LES CABANNES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023045008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°600- Commune de LES CABANNES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 31 Juillet 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Boulevard Macdonald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambres et de génie civil pour le 
passage de la fibre sur la route départementale n° 600 de catégorie 1 du PR 13 + 350 au PR 
13 + 500 sur le territoire de la commune de LES CABANNES, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 21 Août 2023 au 25 Août 2023 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LES CABANNES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2023037009  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE CONJOINT 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 622- Commune de BRASSAC 

 
Le Président du Conseil départemental,  
Le Maire de la commune de BRASSAC, 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 31 Juillet 2023 présentée par association Comités des Fêtes de Brassac , Mairie de 
Brassac 81260 BRASSAC 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTENT 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation festive des "Fêtes de Brassac" sur la 
route départementale n° 622 de catégorie 1 du PR 32 + 20 au PR 32 + 720 sur le territoire de la 
commune  de BRASSAC, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de 
services d'incendie et de secours et ceci : 

Du vendredi 04 Août 2022  19h00 au samedi 05 Août 2022  04h00. 

Du samedi 05 Août 2022 12h00 au dimanche 06 Août 2022 04h00. 

Du dimanche 06 Août 2022 19h00 au lundi 07 Août 2022 04h00. 

Le lundi 07 Août 2022 de 19h00 à 24h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  
Sens CASTRES vers LACAUNE : 

RD 622 du PR 32+020 au PR 27+753 (carrefour RD 622 X RD 30)                                               
RD 30 du PR 81+817 (carrefour RD 30 X RD 622) au PR 83+473 (carrefour RD 30 X RD 53)                                                              
RD 53 du PR 49+265 (carrefour RD 53 X RD 30) au PR 44+000 (carrefour RD 53 X RD 68).              
RD 68 du PR 1+600 (carrefour RD 68 X RD 53) au PR 8+200 (carrefour RD 68 X RD 52).           
RD 52 du PR 20+834 (carrefour RD 52 X RD 68) au PR 14+070 (carrefour RD 52 X RD 62).            
RD 62 du PR 13+751 (carrefour RD 62 X RD 52) au PR 0+000 (carrefour RD 62 X RD 622)          

Sens LACAUNE vers CASTRES : 

RD 622 du PR 32+760 (carrefour RD 622 X RD 62).                                                                       
RD 62 du PR 0+000 (carrefour RD 62 X RD 622) au PR 13+751 (carrefour RD 62 X RD 52).           
RD 52 du PR 14+070 (carrefour RD 52 X RD 62) au PR 20+834 (carrefour RD 52 X RD 68).          
RD 68 du PR 8+200 (carrefour RD 68 X RD 52) au PR 1+600 (carrefour RD 68 X RD 53).              
RD 53 du PR 44+000 (carrefour RD 53 X RD 68) au PR 49+265 (carrefour RD 53 X RD 30)               
RD 30 du PR 83+473 (carrefour RD 30 X RD 53) au PR 81+817 (carrefour RD 30 X RD 622).           

Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BRASSAC, 
Le Maire de la commune d' ANGLES, 
Le Maire de la commune de FONTRIEU, 
Le Maire de la commune de LE BEZ, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

BRASSAC le  

Le Maire 
 

Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 

Jean-Claude GUIRAUD 
Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 
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Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023196007  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 110- COMMUNE de NOAILHAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande en date du 31 Juillet 2023 présentée par l'entreprise EIFFAGE ROUTE, 72 rue de l'Industrie 
81100 CASTRES. 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2023196003 du 06 Juillet 2023 réglementant la circulation 
du 10 Juillet 2023 au 07 Août 2023, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2023196003 du 06 Juillet 2023 
pour l’exécution des travaux d’extension d'un réseau d'eau potable sur la route départementale 
N° 110 de catégorie 3 du PR 3 + 200 au PR 3 + 700 sur le territoire de la commune de 
NOAILHAC. La circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de chantier au droit du chantier et ceci : 

jusqu'au 01 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NOAILHAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023045009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°600- Commune de LES CABANNES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 31 Juillet 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Boulevard Macdonald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambre et de génie civil pour le 
passage de la fibre sur la route départementale n° 600 de catégorie 1 du PR 13 + 650 au PR 
13 + 820 sur le territoire de la commune de LES CABANNES, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 28 Août 2023 au 01 Septembre 2023 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LES CABANNES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023171011  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°10 - Commune de MONTANS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 01 Août 2023 présentée par l’entreprise SOTRANASA, 35 Boulevard SAINT-ASSISCLE 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de cables sur la route départementale n°10 de 
catégorie 1 du PR10+630 au PR10+880 sur le territoire de la commune de MONTANS, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par panneaux B15-C18 ou manuellement par piquets K10 au droit 
du chantier de 8h à 18h, hors weekend et jour férié et ceci : 

Du mercredi 09 Août au mercredi 16 Août 2023. 

 

86



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTANS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023070007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (LIMITATION DE VITESSE) 

Route départementale n°12 - Commune de COUFFOULEUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1,R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 01 Août 2023 présentée par l'association MOTO CLUB RABASTINOIS, Quai des 
ESCOUSSIERES 81800 RABASTENS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre de sécuriser les entrées et sorties du parking d’une course moto tout terrain aux 
abords de la route départementale n°12 de catégorie 1 du PR26+760 au PR27+280 sur le 
territoire de la commune de COUFFOULEUX, la vitesse de tous les véhicules sera limitée à 

70 km/h puis 50 km/h et ceci : 

Du samedi 23 Septembre à 08h00 au dimanche 24 Septembre 2023 à 19h. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de COUFFOULEUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023010009  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 74 

 COMMUNE d' AMBIALET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande en date du 01 Août 2023 présentée par l'entreprise Limousin Travaux Publics, 3 rue du Parc 
de maison rouge 87270 BONNAC LA COTE. 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation n° C2023010006 du 20 Juin 2023 réglementant la circulation 
du 17 Juillet 2023 au 04 Août 2023, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2023010006 du 20 Juin 2023 
pour l'exécution des travaux de travaux de genie civil pour la pose de la fibre optique sur la route 
départementale n° 74 de catégorie 2 du PR 19 + 643 au PR 23 + 0 sur le territoire de la 
commune d' AMBIALET. La circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

                                                  Jusqu’au 11 Août 2023  de 8h00 à 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AMBIALET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023108006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°8- Commune d' ITZAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Boulevard Mac Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux sur la route départementale 
n° 8 de catégorie 3 du PR 29 + 0 au PR 30 + 700 sur le territoire de la commune  d' ITZAC, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 14 Août 2023 au 01 Septembre 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-end et jours fériés. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ITZAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2023193033  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 62- Commune de NAGES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Août 2023 présentée par l’entreprise EDICO NUMERUS , 9-11 rue des Raverdis 
92230 GENNEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantations de 68 poteaux réseaux fibre et la 
réalisation de 10 metres de genie civil sur la route départementale n° 62 de catégorie 2 du PR 
20 + 830 au PR 22 + 150 sur le territoire de la commune  de NAGES, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. Suivant 
l’avancement des travaux l’alternat glissant sera réglé par feux tricolores (Fiche SETRA CF24) 
au droit du chantier et ceci hors weekend de 8 h00 à 18h00 

Du 16 Août 2023  au 02 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NAGES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023258005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°26 - Commune de SAINT-JULIEN-DU-PUY 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Août 2023 présentée par l'entreprise CEGELEC, La RIVE 81200 AIGUEFONDE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de sécurisation sur un réseau électrique basse tension 
sur la route départementale n°26 de catégorie 3 du PR22+928 au PR22+935 au lieu dit 
« Plaine de BAROT » sur le territoire de la commune de SAINT-JULIEN-DU-PUY, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux ou manuellement par piquets K10 au droit du chantier de 
8h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du lundi 16 Octobre au vendredi 27 Octobre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-JULIEN-DU-PUY, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023201002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°78- Commune de PAMPELONNE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Août 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM, 103, boulevard MacDonald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux d’implantation de poteaux télécom pour la fibre optique 
sur la route départementale n° 78 de catégorie 3 du PR 9 + 380 au PR 11 + 390 sur le 
territoire de la commune  de PAMPELONNE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores 
au droit du chantier et ceci : 

du 14 Août 2023 au 01 Septembre 2023, hors week-ends et jour férié,    

de 08h00 à 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PAMPELONNE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023108005  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°8  

Communes d' ITZAC et CAMPAGNAC 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Août 2023 présentée par l’entreprise OULES, Chemin de Lourmet BP09 31180 
CASTELMAUROU. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux sur le réseau d’adduction d’eau potable sur la route 
départementale n° 8 de catégorie 3 du PR 29 + 40 au PR 30 + 0 sur le territoire des communes 
d' ITZAC et de CAMPAGNAC, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules 
de services d'incendie et de secours et ceci : 

Du 07 Août 2023 08h00 au 26 Août 2023.   
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

VINDRAC vers CAMPAGNAC : 
RD 600 Pr 14+247 prendre à gauche direction VAOUR sur RD 91 Pr 13+343 
RD 91 Pr 4+116 et RD 33 Pr 17+900 prendre à gauche direction VAOUR 
RD 33 Pr 15+265 et RD 15 Pr 2+996 prendre à gauche direcion GAILLAC / CAMPAGNAC 
RD 15 Pr 10+558 et RD 8 Pr 28+477 

CAMPAGNAC vers VINDRAC : 
RD 15 Pr 10+558 et RD 8 Pr 28+477 prendre direction VAOUR 
RD 33 Pr 15+265 et RD 15 Pr 2+996 prendre à droite direction CORDES 
RD 33 Pr 17+900 et RD 91 Pr 4+116 prendre à droite direction CORDES 
RD 91 Pr 13+343 et RD 600 Pr 14+247 prendre à droite direction CORDES / VINDRAC et 
RD 600 et RD 8 Pr 35+537 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ITZAC, 
Le Maire de la Commune de CAMPAGNAC, 
Le Maire de la Commune de VAOUR, 
Le Maire de la Commune de TONNAC 
Le Maire de la Commune de VINDRAC ALAYRAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
Diffusion  pour attribution : Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : La Préfecture  (SIDPC et BSR), Le S.D.I.S. (Pompiers), Le SAMU 81, FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023171010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°87 - Commune de MONTANS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 27 Juillet 2023 présentée par l'entreprise EUROVIA MIDI-PYRÉNÉES, 33 rue Évariste 
GALLOIS - ZA de Monplaisir 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de curage de fossé, réfection d'une traversée 
hydraulique et remise à niveau des accotements sur la route départementale n°87 de 
catégorie 2 du PR19+500 au PR21+000 sur le territoire de la commune de MONTANS, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux ou B15-C18 ou manuellement par piquets K10 au droit 
du chantier de 8h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du lundi 28 Août au vendredi 08 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTANS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023026004  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 77 

 Commune de BELLEGARDE - MARSAL 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 01 Août 2023 présentée par l'entreprise EUROVIA MIDI-PYRENEES, 33 rue Evariste 
Galois - ZA de Montplaisir 81011 ALBI CEDEX 9, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de la chaussée sur la route départementale 
n° 77 de catégorie 3 du PR 7 + 650 au PR 7 + 690 sur le territoire de la commune  de 
BELLEGARDE - MARSAL, la route sera fermée à tous les véhicules et ceci : 

Du 02 Octobre 2023 au 07 Octobre 2023. 

(Avec une période dite de secours du 09 Octobre au 13 octobre 2023,                                                      

si les conditions climatiques le nécessitent). 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

FONTCOUVERTE vers AMBIALET par : 
RD 999 du PR 27+627 au PR 20+575 (carrefour RD 77 X RD 999) 
RD 74 du PR 19+643 au PR 27+695 (carrefour RD 999 X RD 74) 
RD 172 du PR 15+750 au PR 9+606 (carrefour RD 74 X RD 172) 
 

AMBIALET vers FONTCOUVERTE par : 
RD 172 du PR 9+606 au PR 15+750 (carrefour RD 77 X RD 172) 
RD 74 du PR 27+695 au PR 19+643 (carrefour RD 172 X RD 74) 
RD 999 du PR 20+575 au PR 27+627 (carrefor RD 74 X RD 999) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BELLEGARDE - MARSAL, 
Le Maire de la commune de VILLEFRANCHE-D'ALBIGEOIS, 
Le Maire de la commune d' AMBIALET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023233019  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 86  

Commune de TERRE DE BANCALIE 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 01 Août 2023 présentée par l'entreprise Spie Batignolles Malet, côte de Ranteil 81000 
ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de la chaussée sur la route départementale 
n° 86 de catégorie 2 du PR 16 + 280 au PR 17 + 551 sur le territoire de la commune  de TERRE 
DE BANCALIE, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de services 
d'incendie et de secours et riverains et ceci : 

Du 07 Août 2023 au 08 Août 2023 de 8h00 à 18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

ALBAN vers REALMONT par : 
RD 81 du PR 17+201 au PR 22+265 (carrefour RD 86 X RD 81) 
RD 138 du PR 3+911 au PR 10+604 (carrefour RD 81 X RD 138) 
RD 13 du PR 66+917 au PR 62+209 (carrefour RD 138 X RD 13) 

REALMONT vers ALBAN par 
RD 13 du PR 62+209 au PR 66+917 (carrefour RD 86 X RD 13) 
RD 138 du PR 10+604 au PR 3+911 (carrefour RD 13 X RD 138) 
RD 81 du PR 22+265 au PR 17+201 (carrefour RD 138 X RD 81) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TERRE DE BANCALIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023297002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 13  

Communes de TERSSAC, MARSSAC-SUR-TARN et ALBI 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 01 Août 2023 présentée par l'entreprise CIRCET FRANCE, 16 chemin de la chasse 
31770 COLOMIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’aiguillage de conduite télécom sur la route 
départementale n° 13 de catégorie 2 du PR 37 + 000 au PR 39 + 153 et du PR 41 + 304 au 
PR 43 + 552 sur le territoire des communes  de TERSSAC, MARSSAC-SUR-TARN et ALBI, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé manuellement au droit du chantier et ceci pendant 5 jours, hors 
week-end, durant la période : 

Du 18 Septembre 2023 au 29 Septembre 2023  de 08h00  à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TERSSAC, 
Le Maire de la commune d' ALBI, 
Le Maire de la commune de MARSSAC-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2023031022  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 30- Commune de LE BEZ 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 31 Juillet 2023 présentée par entreprise EOS TELECOM , TSA 70011 Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'une chambre télécom et de génie civil 
entre un support et la chambre sur la route départementale n° 30 de catégorie 2 du PR 83 + 
190 au PR 83 + 200 sur le territoire de la commune  de LE BEZ, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 04 Septembre 2023 au 15 Septembre 2023 de  08h00 à 18h00 

Hors week-end 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE BEZ, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023298004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 28- Commune de TEULAT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 27 Juillet 2023 présentée par l’entreprise SAS GCMV, 12 rue de la ferronnerie 81220 
MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de fouille sous accotement et la réparation de cable sur 
la route départementale n° 28 de catégorie 3 du PR 40 + 450 au PR 40 + 550 sur le territoire 
de la commune de TEULAT, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets k10 ou B15-C18 
au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h, hors week-end durant la période : 

Du 28 Août 2023 au 08 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TEULAT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023234003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°91- Commune de ROUSSAYROLLES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Boulevard Mac Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambres télécom pour le passage de la 
fibre sur la route départementale n° 91 de catégorie 2 du PR 2 + 000 au PR 3 + 500 sur le 
territoire de la commune de ROUSSAYROLLES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 14 Août 2023 au 25 Août 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-end et jour férié. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de ROUSSAYROLLES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023271011  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°988 - Commune de SAINT-SULPICE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Août 2023 présentée par le laboratoire GRACCHUS, 18 avenue de la Pradié 31120 
PORTET-SUR-GARONNE, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de carrotage et sondage de chaussée sur la route 
départementale n°988 de catégorie 1 du PR80+067 au PR82+435 sur le territoire de la 
commune de SAINT-SULPICE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets 
K10 au droit du chantier de 8h à 18h, hors weekend et ceci : 

Du jeudi 17 Août au mardi 22 Août 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-SULPICE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

117



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023056001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°15- Commune de CAMPAGNAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Boulevard Mac Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux sur la route départementale 
n° 15 de catégorie 3 du PR 9 + 500 au PR 10 + 000 sur le territoire de la commune  de 
CAMPAGNAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 14 Août 2023 au 01 Septembre 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-end et jour férié. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CAMPAGNAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023320012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°33- Commune de VINDRAC-ALAYRAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Boulevard Mac Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux sur la route départementale 
n° 33 de catégorie 3 du PR 19 + 800 au PR 21 + 000 sur le territoire de la commune  de 
VINDRAC-ALAYRAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et 
ceci : 

Du 14 Août 2023 au 01 Septembre 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-ends et jour férié. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VINDRAC-ALAYRAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023088005  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 13- Commune de FAUCH 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 03 Août 2023 présentée par l'entreprise CARCELLER, 206 route de lafenasse 81120 
REALMONT. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise à niveau d'accotement et création d'avaloir en 
béton sur la route départementale n° 13 de catégorie 3 du PR 56 + 544 au PR 58 + 846 sur le 
territoire de la commune de FAUCH, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les 
véhicules de services d'incendie et de secours et ceci : 

Du 28 Août 2023 au 30 Août 2023 de 8h00 à 18h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens ALBI vers FAUCH : 
Carrefour RD13/RD74 par le RD 74 du PR 10 + 644 au PR 5 + 928 
Carrefour RD74/RD41 par le RD 41 du PR 14 + 241 au PR 19 + 578 

Sens FAUCH vers ALBI 
Carrefour RD13/RD41 par le RD41 du PR 19 + 578 au PR 14 + 241 
Carrefour RD41/RD74 par le RD74 du PR 5 + 928 au PR 10 + 644 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FAUCH, 
Le Maire de la commune de DENAT, 
Le Maire de la commune de TERRE DE BANCALIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023196008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 110- Commune de NOAILHAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 31 Juillet 2023 présentée par l'entreprise EIFFAGE ROUTE, 72 rue de l'Industrie 81100 
CASTRES. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’extension d'un réseau d'adduction d'eau potable pour 
l'alimentation d'un réservoir sur la route départementale N° 110 de catégorie 3 du PR 1 + 200 
au PR 1 + 400 sur le territoire de la commune de NOAILHAC, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux de chantier au droit du chantier et ceci hors week-end : 

Du 23 Août 2023 au 08 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NOAILHAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2023238008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (interdiction de stationner) 

Route départementale n° 612- Commune de SAINT-AMANS-SOULT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1,R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 28 Juillet 2023 présentée par l’entreprise SOPREMA  ENTREPRISES , 31 impasse 
Michel Ange 31200 TOULOUSE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’ intervention sur toiture avec nacelle sur la route 
départementale n° 612 de catégorie 1 du PR 13 + 0 au PR 13 + 50 au lieu dit Rieussequel sur le 
territoire de la commune  de SAINT-AMANS-SOULT, le stationnement sera interdit aux 

autres véhicules sur l’accotement (sur largeur parking TERREAL), dans le sens ST 

AMANS SOULT vers LACABAREDE sur une longueur de 100 mètres et ceci : 

 

Le 08 Août 2023 de 07h30 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-AMANS-SOULT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023167004  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 999- COMMUNE de MIOLLES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande en date du 03 Août 2023 présentée par l'entreprise EDICO NUMERUS, 9-11 rue des 
Raverdis  92230 GENNEVILLIERS. 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation n° C2023167003 du 21 Juillet 2023 réglementant la circulation 
du 31 Juillet 2023 au 03 Août 2023, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2023167003 du 21 Juillet 2023 
pour l'exécution des travaux de génie civil pour la fibre optique sur la route départementale n° 
999 de catégorie 1 du PR 1 + 885 au PR 2 + 080 sur le territoire de la commune  de MIOLLES. 
La circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

                                           Du 07 Août 2023 au 10 Août 2023 de 9h00 à 17h00. 

                                                            

                                                            Le 11 Août de 9h00 à 13h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MIOLLES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023092006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 43- Commune de FIAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 08 Juin 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 bd Macdonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un réseau fibre concernant le SRO 81-
035-108-12 avec l'implantation d'un nouveaux poteaux sur la route départementale n° 43 de 
catégorie 3 du PR 16 + 900 au PR 18 + 570 sur le territoire de la commune de FIAC, la 
circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens 
alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 
17h durant la période : 

Du 16 Août 2023 au 02 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FIAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
 

133



134



135



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023147011  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE CONJOINT 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 4- Commune de LOMBERS 

 
Le Président du Conseil départemental,  
Le Maire de la commune de LOMBERS, 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 24 Juillet 2023 présentée par Mr Jérôme FABRIES Président de Lombers Sports et 
Nature, le Peyrie 81120 LOMBERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation 6èmes Défis Cathares sur la route 
départementale n° 4 de catégorie 3 du PR 39 + 578 au PR 40 + 43 sur le territoire de la 
commune  de LOMBERS, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de 
services d'incendie et de secours et ceci : 

Le Dimanche 17 Septembre 2023  de 6h00 à 16h00. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

ORBAN vers REALMONT par : 
RD 104 du PR 0+000 au PR 0+939 (carrefour RD 104 X RD 4) 
VC 11 des Plégats (de la RD 104 à la RD 41) 
RD 41 du PR 8+146 au PR 9+143 (carrefour RD 41 X VC 11) 
 

REALMONT vers ORBAN par : 
RD 41 du PR 9+143 au PR 8+146 (carrefour RD 41 X VC 11) 
VC des Plégats ( de la RD 41 à la RD 104) 
RD 104 du PR 0+939 au PR 0+000 (carrefour RD 104 X VC 11) 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LOMBERS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 LOMBERS le  

Le Maire 
 

      Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Claude ROQUES 
Dominique GUTH. 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2023062023  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE CONJOINT 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 66- Commune de FONTRIEU 

 
Le Président du Conseil départemental,  
Le Maire de la commune de FONTRIEU, 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 18 Juillet 2023 présentée par association Entente FONBONNO-SABLAYROLLAISAISE , 
Le Bourg 81260 FONTRIEU 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 - Pour permettre le bon déroulement de la manifestation « fêtes de SABLAYROLLES » sur la 
route départementale n° 66 de catégorie 3 du PR 29 + 535 au PR 29 + 735 au lieu dit 
SABLAYROLLES sur le territoire de la commune  de FONTRIEU, la route sera fermée à tous 
les véhicules sauf pour les véhicules de services d'incendie et de secours et ceci : 

 

 

138



C2023062023  

 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

 

Le 19 Août 2023  de 14h00 au 20 Août 2023 à 3h00 

 

Et le 20 Août 2023 de 8h00 à 16h00 

 

Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

 

Ferrières vers Espérausses : 

RD 66 du PR 29+535 au PR 25+770 (carrefour RD 66 X RD 155)                                                                
RD 155 du PR 8+214 (carrefour RD 155 X RD 66) au PR 15+665 (carrefour RD 155 X RD 53)            
RD 53 du PR 55+575 (carrefour RD 53 X RD 155) au PR 53+770 (carrefour RD 53 X RD 622) 
RD 622 du PR 32+500 (carrefour RD 622 X RD 53) au PR 34+982 (carrefour RD 622 X RD 54)  
RD 54 du PR 23+485 (carrefour RD 54 X RD 622) au PR 27+795 (carrefour RD 54 X RD 66) 
RD 66 du PR 30+500 (carrefour RD 66 X RD 54) au PR 29+735. 

 

Espérausses vers Ferrières : 

RD 66 du PR 29+735 au PR 30+500 (carrefour RD 66 X RD 54).                                                
RD 54 du PR 27+795 (carrefour RD 54 X RD 66) au PR 23+485 (carrefour RD 54 X RD 622). 
RD 622 du PR 34+982 (carrefour RD 622 X RD 54) au PR 32+500 (carrefour RD 622 X RD 53) 
RD 53 du PR 53+770 (carrefour RD 53 X RD 622) au PR 55+575 (carrefour RD 53 X RD 155) 
RD 155 du PR 15+665 (carrefour RD 155 X RD 53) au PR 8+214 (carrefour RD 155 X RD 66) 
RD 66 du PR 25+770 (carrefour RD 66 X RD 155) PR 29+535.  

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 
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ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FONTRIEU, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 

 

FONTRIEU le  

Le Maire 
 

Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Didier GAVALDA 
Dominique GUTH. 

 

 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023263023  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION  

Route départementale n°922- Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE 

et Commune de LAGUEPIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU  le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1,R 411-8 et R 411-25, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 07 Août 2023 présentée par association Association culturelle P'tite Lumière et Cie , 6 
rue du Balat 82250 LAGUEPIE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 
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ARTICLE 1 - Pour permettre, dans le cadre de la manifestation culturelle « Les nuits guêpiennes », le bon 
déroulement d’un spectacle effectué depuis le pont du Viaur  sur la route départementale n° 922 
de catégorie 2 du PR 36 + 200 au PR 36 + 260 sur le territoire de la commune  de SAINT-
MARTIN-LAGUEPIE et de la commune de LAGUEPIE, la circulation des piétons sur le 

trottoir coté aval du pont sera interdite  ceci : 

Du  09 au 16  Août 2023  de 19h00 à 21h30  

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité de la 
manifestation et dans les communes intéressées. 

 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-MARTIN-LAGUEPIE, 
Le Maire de la Commune de LAGUEPIE 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’association  organisatrice du spectacle, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 
 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023077013  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 999  

COMMUNES de CURVALLE et ALBAN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande en date du 07 Août 2023 présentée par l'entreprise EDICO Numerus , 9-11 rue des Raverdis 
92230 GENNEVILLIERS 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de 90 poteaux pour la fibre optique sur la 
route départementale n° 999 de catégorie 1 du PR 6 + 281 au PR 9 + 449 sur le territoire des 
communes de CURVALLE et d’ALBAN. La circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci, hors week-end de 7h00 à 18h00 du lundi au jeudi et de 7h00 à 13h00 le 
vendredi, durant la période : 

                                                              Du 21 Août 2023 au 08 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CURVALLE, 
Le Maire de la commune d' ALBAN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023093005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°23- Commune de FLORENTIN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 01 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 Bd Macdonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 23 de catégorie 3 du PR 2 + 750 au PR 3 + 300 sur le territoire de la 
commune de FLORENTIN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

 Pendant 2 journées ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 14 août 2023 au 25 août 2023
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FLORENTIN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023170008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°7- Commune de MONESTIES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 07 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , Boulevard Mac Donald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux sur la route départementale 
n° 7 de catégorie 3 du PR 18 + 0 au PR 18 + 300 sur le territoire de la commune  de 
MONESTIES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 21 Août 2023 au 08 Septembre 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-ends. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONESTIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023112005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°6- Commune de LABASTIDE-DE-LEVIS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 01 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 Bd Macdonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 6 de catégorie 3 du PR 9 + 50 au PR 9 + 500 sur le territoire de la 
commune  de LABASTIDE-DE-LEVIS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

 Pendant 2 journée ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 14 août 2023 au 25 août 2023
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABASTIDE-DE-LEVIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023199001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°100- Commune de PADIES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Août 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM , 103, bd Mac Donald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux de création d'une tranchée et d’implantation d'un poteau 
télécom pour la fibre optique sur la route départementale n° 100 de catégorie 3 du PR 32 + 
450 au PR 32 + 460 sur le territoire de la commune  de PADIES, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 14 Août 2023 au 01 Septembre 2023, hors week-end et jour férié, entre 08h00 et 

17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PADIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023112007  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°101- Commune de LABASTIDE-DE-LEVIS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 01 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 Bd Macdonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 101 de catégorie 3 du PR 2 + 150 au PR 2 + 700 sur le territoire de la 
commune de LABASTIDE-DE-LEVIS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

 Pendant 2 journées ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 14 août 2023 au 25 août 2023
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABASTIDE-DE-LEVIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2023192018  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 622- Commune de MURAT-SUR-VEBRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 07 Août 2023 présentée par l'entreprise EIFFAGE  , 20 rue lavoisier  81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation d’ouvrage d'art "pont sur ruisseau n°" 81 
622 044  sur la route départementale n° 622 de catégorie 2 du PR 64 + 400 sur le territoire de 
la commune  de MURAT-SUR-VEBRE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier, hors week end et ceci de 08h00 à 18h00 : 

Du 28 Août 2023 au 08 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MURAT-SUR-VEBRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023075004  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°92 - Commune de CUQ 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 04 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS Télécom, 103 Boulevard Mac Donalds 
92400 PARIS, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de cables sur la route départementale n°92 de 
catégorie 2 du PR26+000 au PR27+000 sur le territoire de la commune de CUQ, la circulation 
de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé manuellement par piquets K10 au droit du chantier de 8h à 18h et ceci : 

Du mercredi 16 Août au vendredi 18 Août 2023 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CUQ, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023112006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°30- Commune de LABASTIDE-DE-LEVIS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 01 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM , 103 Bd Macdonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 30 de catégorie 3 du PR 20 + 950 au PR 21 + 400 sur le territoire de la 
commune de LABASTIDE-DE-LEVIS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

 Pendant 2 journées ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 14 août 2023 au 25 août 2023
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LABASTIDE-DE-LEVIS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023185003  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°112A- Commune de MONTVALEN 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 07 Août 2023 présentée par le Secteur Routier de Gaillac , 37 Av De Lattre de Tassigny 
81600 GAILLAC 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de purges + réfection de la chaussée sur la route 
départementale n° 112A de catégorie 3 du PR 0 + 000 au PR 4 + 615 sur le territoire de la 
commune de MONTVALEN, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de 
services d'incendie et de secours et ceci : 

 En journée ouvrable de 8h00 à 18h00 

 Pendant la pèriode du 18 août 2023 au 23 août 2023
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens : MONTVALEN - TAURIAC : 
RD 112A du PR 0+000 (localisation des travaux carrefour RD 12)             
RD 12 du PR 13+650(carrefour RD 112A) au PR 9+880 (carrefour de la RD 36) 
RD 36 du PR 4+049 (carrefour RD 12) au PR 6+815 (carrefour du RD 112A  localisation des 
travaux)  

Sens : TAURIAC – MONTVALEN : 
RD 112A du PR 4+615( localisation des travaux carrefour du RD 36 )             
RD 36 du PR 6+815 (carrefour RD 112A) au PR 4+049 (carrefour de la RD 12) 
RD 12 du PR 9+880 (carrefour RD 36) au PR 13+650 (carrefour du RD 112A localisation des 
travaux)  

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTVALEN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 

 
Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023048005  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°25- Commune de CAGNAC-LES-MINES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 25 Juillet 2023 présentée par l'entreprise ENGIE INEO , 15, chemin de la chasse 31770 
COLOMIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux de renforcement basse tension sur la route 
départementale n° 25 de catégorie 3 du PR 33 + 690 au PR 33 + 790 sur le territoire de la 
commune  de CAGNAC-LES-MINES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 18 Septembre 2023 au 06 Octobre 2023, entre 08h00 et 17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CAGNAC-LES-MINES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023064013  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°5- Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 01 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Bd Macdonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 5 de catégorie 3 du PR 1 + 000 au PR 1 + 700 sur le territoire de la 
commune  de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

 Pendant 2 journées ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 14 août 2023 au 25 août 2023
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Carmaux 

 : 05 63 80 12 20 
Mel : secteur.carmaux@tarn.fr  
Réf. C2023303001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°172A- Commune de TREBAS-LES-BAINS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU  la demande du 04 Août 2023 présentée par l'entreprise EDICO NUMERUS , 9-11, rue des Raverdis 
92230 GENNEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux d’implantations de poteaux télécom pour la fibre optique 
sur la route départementale n° 172A de catégorie 3 des PR 0 + 30 à 0 + 120 sur le territoire de 
la commune  de TREBAS-LES-BAINS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

Sur la période du 14 Août 2023 au 01 Septembre 2023, hors week-end et jour férié, entre 08h00 et 

17h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TREBAS-LES-BAINS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023174008  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°631 - Commune de MONTDRAGON 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 07 Août 2023 présentée par l'entreprise EOS Télécom, TSA 70011 - CHEZ SOGELINK 
69134 DARDILLY CEDEX, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de 5 poteaux téléphoniques (SRO81-021-
275-06-N°3) sur la route départementale n°631 de catégorie 1 du PR36+768 au PR36+930 sur 
le territoire de la commune de MONTDRAGON, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé 
manuellement par piquets K10 ou B15-C18 si la visibilité le permet de 8h00 à 9h30 et de 
16h30 à 18h00 (une priorité absolue devra être donnée aux bus des lignes régulières) et 
manuellement par piquet K10, B15-C18 ou par feux de 9h30 à 16h30 et ceci : 

 

Du lundi 21 Août au vendredi 25 Août 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTDRAGON, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2023124046  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 622- Commune de LACAUNE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 07 Août 2023 présentée par l’entreprise EIFFAGE , 72 rue de l'industrie 81107 CASTRES 
CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de rabotage et de réfection des enrobés de chaussée 
sur la route départementale n° 622 de catégorie 1 du PR 46 + 860 au PR 47 + 780 sur le 
territoire de la commune  de LACAUNE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 (fiche SETRA CF23) de 08h00 à 18h00 au droit du chantier et ceci : 

Du 28 Août 2023 au 01 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACAUNE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2023121003  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 88- Commune de LACABAREDE 

et de SAUVETERRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 08 Août 2023 présentée par entreprise EOS TELECOM, 103 boulevard MC Donald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

VU l'avis favorable prononcé par :   la commune  de SAUVETERRE, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles aériens sur une infrastructure 
existante sur la route départementale n° 88 de catégorie 3 du PR 7 + 0 au PR 10 + 0 sur le 
territoire de la commune  de LACABAREDE et de SAUVETERRE, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé manuellement par piquets K10 ( fiche SETRA CF23) au droit du chantier et ceci HORS 
WEEKEND de 8H00 à 18 h00 : 

Du 30 Août 2023  au 04 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACABAREDE, 
Le Maire de la commune de SAUVETERRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2023192020  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 162- Commune de MURAT-SUR-VEBRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 08 Août 2023 présentée par l'entreprise solution 30 sudouest, 35 boulevard saint assiscle 
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation du POTEAU TELECOM N°195173 sur la 
route départementale n° 162 de catégorie 3 du PR 18 + 488 au PR 18 + 500 sur le territoire de 
la commune  de MURAT-SUR-VEBRE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par FEUX 
TRICOLORES de 08H00 à 17H00 au droit du chantier et ceci : 

Du 28 Août 2023 au 01 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MURAT-SUR-VEBRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2023103015  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 81- Commune de GIJOUNET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 08 Août 2023 présentée par l’entreprise EDICO NUMERUS, 9-11 RUE DE RAVERDIS  
92230 GENEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation  de 25 POTEAUX TELECOMS SUR 830 
ML  sur la route départementale n° 81 de catégorie 2 du PR 60 + 500 au PR 61 + 500 sur le 
territoire de la commune  de GIJOUNET, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par FEUX 
TRICOLORES HORS WEEK END DE 08H00 à 17H00 au droit du chantier et ceci : 

Du 21 Août 2023 au 01 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GIJOUNET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2023103017  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 55- Commune de GIJOUNET 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 08 Août 2023 présentée par l’entreprise EIFFAGE INDUSTRIE, 72 RUE DE 
L'INDUSTRIE 81100 CASTRES 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

 

 

ARRÊTE 
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ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation de chaussée suite aux dégats hivernaux 
sur la route départementale n° 55 de catégorie 2 du PR 38 + 700 au PR 42 + 150 sur le territoire 
de la commune  de GIJOUNET, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les 
véhicules de services d'incendie et de secours  : de 08H00 à 17H00 et ceci : 

 

Du 21 Août 2023 au 01 Septembre 2023. 

 

 

Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

 

 

COL DE LA BASSINE  - CARREFOUR RD 55/RD140 :   
 
 
CARREFOUR RD622 / RD55 PRENDRE LA DIRECTION DE LACAUNE 
PUIS AU CARREFOUR RD607 / RD 81 PRENDRE LA DIRECTION DE VIANE  
PUIS AU CAREFOUR RD81 / RD140 PRENDRE LA DIRECTION BRASSAC 

 

 

 

CARREFOUR RD55/RD140 - COL DE LA BASSINE : 
 
 
CAREEFOUR RD55 / RD 140 PRENDRE LA DIRECTION DE VIANE 
CARREFOUR RD140 / RD81 PRENDRE LA DIRECTION DE LACAUNE 
PUIS AU CARREFOUR RD81 / RD607 PRENDRE LA DIRECTION DE CASTRES 

 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

 

 

 

 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 
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ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GIJOUNET, 
Le Maire de la Commune de LACAUNE, 
Le Maire de la Commune de VIANE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023243001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°8- Commune de SAINT-BEAUZILE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 09 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 13 Bd Macdonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de poteaux télécom sur la route 
départementale n° 8 de catégorie 3 du PR 27 + 000 au PR 27 + 800 sur le territoire de la 
commune  de SAINT-BEAUZILE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du 
chantier et ceci : 

 Pendant 3 journées ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 21 août 2023 au 1 septembre 2023
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-BEAUZILE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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s 

Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2023121002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 88- Commune de LACABAREDE  

et de LABASTIDE -ROUAIROUX 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 08 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 boulevard MC Donald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

VU l'avis favorable prononcé par :   la commune  de LABASTIDE-ROUAIROUX  

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles aériens sur infrastructure existante 
sur la route départementale n° 88 de catégorie 3 du PR 10 + 0 au PR 12 + 0 sur le territoire de 
la commune de LACABAREDE et de LABASTIDE ROUAIROUX, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé manuellement par piquets k10 (fiche SETRA CF23) au droit du chantier et ceci hors 
weekend de 8h00 à 18h00: 

Du 04 Septembre 2023 au 08 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LACABAREDE, 
Le Maire de la commune de LABASTIDE-ROUAIROUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023001010  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 92- Commune d' AGUTS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 04 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 bd Macdonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles fibre sur supports existant sur la 
route départementale n° 92 de catégorie 3 du PR 0 + 0 au PR 2 + 0 sur le territoire de la 
commune d' AGUTS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets k10 ou B15-C18 au droit du 
chantier et ceci en journée de 9h à 16h durant la période : 

Du 30 Août 2023 au 01 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AGUTS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2023192021  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 169- Commune de MURAT-SUR-VEBRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 09 Août 2023 présentée par l’entreprise SOLUTION 30, 35 BD DE SAINT ASSICLE  
66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réparation du POTEAU TELECOM N°710669 sur la 
route départementale n° 169 de catégorie 3 au PR 9 + 957 sur le territoire de la commune  de 
MURAT-SUR-VEBRE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par FEUX TRICOLORES de 
08H00 à 17H00 au droit du chantier et ceci : 

Du 04 Septembre 2023 au 08 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MURAT-SUR-VEBRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023182022  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Routes départementales n° 159 et n°11 

Communes de MONTREDON-LABESSONNIE et ARIFAT 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 08 Août 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM, TSA 70011-Chez Sogelink 
69134 DARDILLY CEDEX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation de 61 poteaux télécom pour tirage de la 
fibre optique sur les routes départementales n° 159 du PR 3 + 730 au PR 5 + 492 et n° 11 du 
PR 12 + 580 au PR 12 + 820 de catégorie 3 sur le territoire des communes  de 
MONTREDON-LABESSONNIE et d’ARIFAT, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores 
au droit du chantier et ceci, hors week-end, durant la période : 

Du 21 Août 2023 au 15 Septembre 2023  de  08h00  à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTREDON-LABESSONNIE, 
Le Maire de la commune d' ARIFAT, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023129001  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 12- Commune de LAGARDIOLLE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 03 Août 2023 présentée par l'entreprise ENEDIS - DR NMP, Service Ingénierie, 46 
Avenue Charles de Gaulle 81100 CASTRES. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de rénovation d'équipements sur des supports HTA 
existants sur la route départementale N° 12 de catégorie 3 du PR 60 + 500 au PR 61 + 500 
sur le territoire de la commune de LAGARDIOLLE, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
de chantier ou manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci hors week-end : 

Du 02 Octobre 2023 au 13 Octobre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LAGARDIOLLE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2023182024  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 55- Commune de MONTREDON-

LABESSONNIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 09 Août 2023 présentée par entreprise EDICO NUMERUS, 9 - 11 rue des Raverdis 
92230 GENNEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de implantation de supports pour le déploiement de la 
fibre optique sur la route départementale n° 55 de catégorie 2 du PR 12 + 130 au PR 16 + 0 
sur le territoire de la commune  de MONTREDON-LABESSONNIE, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par feux tricolores sur un section de 500 m maximum au droit du chantier et ceci : 

Du 21 Août 2023   au 01 Septembre 2023 de  08h00 à 18h00. 

Hors WE 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONTREDON-LABESSONNIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 

199



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2023103016  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n° 140- Commune de GIJOUNET 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 08 Août 2023 présentée par l’entreprise EIFFAGE INDUSTRIE  , 72 RUE DE 
L'INDUSTRIE  81100 CASTRES 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

 

 

 

ARRÊTE 
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ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de REPARATION DE CHAUSSEE SUITE AUX 
DEGATS HIVERNAUX  sur la route départementale n° 140 de catégorie 2 du PR 3 + 200 au PR 
3 + 650 sur le territoire de la commune  de GIJOUNET, la route sera fermée à tous les 
véhicules sauf pour les véhicules de services d'incendie et de secours  : de 08H00 à 17H00 et 
ceci : 

 

Du 21 Août 2023 au 01 Septembre 2023. 

 

 

 

Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi : 

 

CARREFOUR RD 55 ET RD 140 - VIANE : 
 
 
PRENDRE  LE RD 55 JUSQU'AU CARREFOUR RD 55/RD 54 
PUIS PRENDRE LA DIRECTION DE VIANE JUSQU'AU CARREFOUR DU  RD 54 /RD 81 
PUIS PRENDRE LA DIRECTION DE LACAUNE JUSQU'AU CARREFOUR RD 81/ RD 140 
 
 

VIANE  - CARREFOUR RD 55 ET RD 140 : 

 
 
PRENDRE LA DIRECTION DE VIANE JUSQU’AU CARREFOUR RD 81 / RD 54 
PRENDRE LA DIRECTION D'ESPERAUSSE JUSQU'AU CARREFOUR DU RD54/RD 55 
PUIS PRENDRE LA DIRECTION DE LACAUNE JUSQU'AU CARREFOUR DU RD55/ RD 140 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

 

 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

 

 

 

 

 

 

 

201



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GIJOUNET, 
Le Maire de la Commune de BERLATS, 
Le Maire de la Commune de VIANE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2023163022  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 118- Commune de MAZAMET 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 07 Août 2023 présentée par l’entreprise ENGIE INEO, Chemin de la chasse 31770 
COLOMIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de restructuration du réseau éléctrique sur la route 
départementale n° 118 de catégorie 1 du PR 47 + 620 au PR 47 + 900 au lieu dit LABRESPY  
sur le territoire de la commune  de MAZAMET, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores (fiche CEREMA CF24) au droit du chantier et ceci : 

Du 30 Août 2023  au 01 Septembre 2023   de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MAZAMET, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2023193034  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 62- Commune de NAGES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 07 Août 2023 présentée par l'entreprise EIFFAGE, 20 rue lavoisier 81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de reparation de l’ouvrage d'art "pont de Sauyeres"  81 
062 12 sur la route départementale n° 62 de catégorie 3 du PR 19 + 0 au PR 19 + 100 sur le 
territoire de la commune  de NAGES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par alternat par feux 
tricolores nuit, jours et week end   au droit du chantier et ceci : 

Du 28 Août 2023 au 29 Septembre 2023. 

 

205



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NAGES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023323002  
 

 

ARRÊTÉ SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION 

 (interdiction à toute circulation ainsi qu'aux piétons) 

Route départementale n° 149  

Communes de VITERBE et FIAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 05 Décembre 2019 présentée par Département du Tarn, Hôtel du Département 81000 
ALBI 

VU l’arrêté permanent de police de circulation n°C2019323004 du 19 Décembre 2019 réglementant la 
circulation des poids-lourds. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que la sécurité des usagers n’est pas assurée, il convient d’interdire le franchissement du 
pont de la RD149 à la libre circulation de tous les véhicules ainsi qu’aux piétons,  

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté abroge les dispositions prises par l’arrêté no C2019323004 du 19 Décembre 
2019 sur la route départementale n°149 de catégorie 3 entre les PR0+683 et PR0+823, sur 
l'ouvrage d'art n°81149002 Pont suspendu de Viterbe / Brazis sur le territoire des communes de 
VITERBE et FIAC. Par mesure de sécurité la route sera fermée à tous les véhicules ainsi 

qu’aux piétons aux droits de l’ouvrage d’art et ceci : 

                                                A compter du 18 Août 2023 et jusqu’à nouvel ordre. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

 Sens de circulation BRAZIS vers VITERBE :  

-  RD 49 du PR 6+496 au PR 7+693 
-  RD 14 du PR 42+650 au 46+073 
-  RD 84 du PR 21+629 au PR 21+309 
-  RD 112 du PR 65+362 au PR 70+893 
-  RD 149 du PR 2+409 au PR 0+893 (droit de l’ouvrage) 

 Sens de circulation VITERBE vers BRAZIS :  

-  RD 149 du PR 0+893 (droit de l’ouvrage) au PR 2+409 
-  RD 112 du PR 70+893 au PR 65+362 
-  RD 84 du PR 21+309 au PR 21+629 
-  RD 14 du 46+073 au PR 42+650 
-  RD 49 du PR 7+693 au PR 6+496 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge du pétitionnaire, qui sera responsable des 
accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, de jour comme de 
nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public et les communes intéressées seront 
informées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de VITERBE, 
Le Maire de la Commune de FIAC, 
Le Maire de la Commune de DAMIATTE, 
Le Maire de la Commune de SAINT PAUL CAP DE JOUX, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2023014026  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 68- Commune d' ANGLES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 09 Août 2023 présentée par l’entreprise LIMOUSIN TRAVAUX PUBLICS, 3 rue du parc 
de maison rouge 87270 BONNAC LA COTE. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de 4 chambres télécom fibre et de 785 
mètres de génie civile sur la route départementale n° 68 de catégorie 2 du PR 6 + 800 au PR 7 
+ 600 sur le territoire de la commune  d' ANGLES, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat glissant sera réglé 
par feux tricolores (fiche SETRA CF24) au droit du chantier, hors weekend de 8 h00 à 
18h00 et ceci : 

Du 21 Août 2023 au 08 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ANGLES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2023036012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 109 

 Commune du BOUT-DU-PONT-DE-LARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 09 Août 2023 présentée par l’entreprise SPIE, 7 route de Dourgne, 81580 SOUAL. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution de travaux de terrassement en vu d’une création d’ une alimentation 
électrique sur la route départementale n° 109 de catégorie 2 du PR 0+300 au PR 0+600 sur le 
territoire de la commune  du BOUT-DU-PONT-DE-LARN, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores (fiche SETRA CF24) au droit du chantier et ceci hors weekend de 8h00 à 
18h00 : 

Du 04 Septembre 2023  au 20 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Directeur Départemental de la sécurité Publique, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune du BOUT-DU-PONT-DE-LARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 90 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2023014027  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 68 - Commune d' ANGLES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 10 Août 2023 présentée par l’entreprise EDICO NUMERUS, 9-11 rue des Raverdis 92230 
GENNEVILLIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’ implantations de 4 poteaux pour le réseau SFR fibre 
sur la route départementale n° 68 de catégorie 3 du PR 13 + 250 au PR 13 + 450 sur le 
territoire de la commune d' ANGLES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h 
et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores ( fiche 
SETRA CF24) au droit du chantier, hors weekend de 8h00 à 18h00 et ceci : 

Du 21 Août 2023  au 08 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' ANGLES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Mazamet 

 : 05 63 97 70 99 
Mel : secteur.mazamet@tarn.fr  
Réf. C2023196009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 93 - Commune de NOAILHAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 09 Août 2023 présentée par l’entreprise SOLUTIONS 30 SUDOUEST, 35 boulevard de 
Saint Assiscle 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de remplacement du poteau Télécom n°0760388 sur la 
route départementale n° 93 de catégorie 2 au PR 4 + 125 sur le territoire de la commune  de 
NOAILHAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par piquets k10 (fiche SETRA 
CF23) au droit du chantier, hors weekend de 8h00 à 18h00 et ceci : 

Du 21 Août 2023 au 25 Août 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NOAILHAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Brassac 

 : 05 63 74 41 20 
Mel : secteur.brassac@tarn.fr  
Réf. C2023031023  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (no C2023031020) 

Route départementale n° 30- COMMUNE de LE BEZ 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande en date du 07 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS Télécom , 103 Bd Mc Donald 75019 
PARIS 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2023031020 du 20 Juillet 2023 réglementant la circulation 
du 07 Août 2023 au 09 Août 2023, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2023031020 du 20 Juillet 2023 
pour l’exécution des travaux de déploiement réseau télécom sur une infrastructure existante sur 
la route départementale n° 30 de catégorie 2 du PR 83 + 0 au PR 84 + 0 sur le territoire de la 
commune  de LE BEZ. La circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

jusqu'au 18 Août 2023  18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE BEZ, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière.La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le 
Tribunal Administratif compétent dans les deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023096002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 999 

 Commune de LE FRAYSSE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 09 Août 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM, 103 Boulevard McDonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de plantation d’un poteau télécom et de 5 mètres 
d’arthère sousterraine sur la route départementale n° 999 de catégorie 1 au PR 13 + 500 au 
sur le territoire de la commune  de LE FRAYSSE, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

Du 16 Août 2023  au 17 Août 2023  de 09h00 à 17h00. 

Le 18 Août  de 9h00 à 13h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LE FRAYSSE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Graulhet 

 : 05 63 42 82 56 
Mel : secteur.graulhet@tarn.fr  
Réf. C2023250012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°92 

Communes de SAINT-GENEST-DE-CONTEST et VÉNÈS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 21 Juillet 2023 présentée par l'entreprise EOS Télécom, 103 Boulevard Mac Donalds 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de cables sur la route départementale n°92 de 
catégorie 2 du PR40+000 au PR41+000 sur le territoire des communes de SAINT-GENEST-
DE-CONTEST et VÉNÈS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux ou manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier de 8h à 18h et ceci : 

Du jeudi 17 Août au vendredi 18 Août 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-GENEST-DE-CONTEST, 
Le Maire de la Commune de VÉNÈS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 

223



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Réalmont 

 : 05 63 60 02 34 
Mel : secteur.realmont@tarn.fr  
Réf. C2023233020  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 86 

 Commune de TERRE DE BANCALIE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 10 Août 2023 présentée par l'entreprise Spie Batignolles Malet, côte de Ranteil 81000 
ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de la chaussée en Agrecco sur la route 
départementale n° 86 du PR 16 + 280 au PR 17 + 550 et n° 81 du PR 17 + 100 au PR  17+300 
(carrefour RD 81 X RD 86) de catégorie 2 sur le territoire de la commune  de TERRE DE 
BANCALIE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie 
unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci hors 
week-end : 

Du 11 Septembre 2023  au 22 Septembre 2023 de 08h00 à 18h00. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de TERRE DE BANCALIE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023099030  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°18- Commune de GAILLAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 09 Août 2023 présentée par l’entreprise COLAS-AXIMUM, 35 Rue Henri Moissan  81000 
ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’aménagement du chemin de Burgale, sécurisation de 
4 passages riverains, pose de dispositifs réfléchissants aux accès riverains, sur la route 
départementale n° 18 de catégorie 2 du PR 24 + 415 au PR 28 + 237 sur le territoire de la 
commune de GAILLAC, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores, ou 
manuellement par piquets K10 par section de 500 m au maximum au droit du chantier et ceci : 

 En journée ouvrable de 7h00 à 19h00 

 Du 16 août 2023 au 22 août 2023

 

226



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GAILLAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023038011  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°13- Commune de BRENS 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 04 Août 2023 présentée par entreprise SPIE BATIGNOLLES, Côte de ranteil 81000 ALBI 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de chaussée du giratoire sur la RD 968 
carrefour RD 13 (en lien avec arrêté n°2023038012), la route départementale n° 13 de catégorie 
2 du PR 23 + 300 au PR 23 + 400 sur le territoire de la commune de BRENS sera fermée à tous 
les véhicules sauf pour les véhicules de services d'incendie et de secours et ceci : 

    De nuit de 19h00 à 7h00 

Du 11 Septembre 2023 au 15 Septembre 2023. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens : BRENS - MONTANS : 
RD 13 du PR 23+400 (localisation des travaux) au PR 24+356 (carrefour RD 964)             
RD 964 du PR 29+148 (carrefour RD 13) au PR 30+280 (carrefour de la RD 4D) 
RD 4D du PR 0+686 (carrefour RD 964) au PR 0+1025 (carrefour de la RD 968) 
RD 968 du PR 0+437 (carrefour RD 4D) au PR 1+924 (bretelle d'accés RD 87)  
RD 87 du PR 18+657 (bretelle RD 968) au PR 19+320 ( carrefour RD 13) 
Seul les accès riverains seront maintenus entre les PR 23+400 et 24+356 

Sens : MONTANS – BRENS : 
RD 13 du PR 23+300 (localisation des travaux) au PR 22+776 (carrefour RD 87)             
RD 87 du PR 19+320 (carrefour RD 13) au PR 18+731(bretelle d'accés RD 968) 
RD 968 du PR 1+933 (bretelle RD 87) au PR 0+437 (carrefour de la RD 4D) 
RD 4D du PR 0+1025 (carrefour RD 968) au PR 0+686 (carrefour RD 964)  
RD 964 du PR 30+280 ( carrefour RD 4D) au PR 29+148 (carrefour RD 13)  
Seul les accès riverains seront maintenus entre les PR 23+300 et 22+776 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BRENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023145029  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°14- Commune de LISLE-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 09 Août 2023 présentée par l’entreprise SPIE BATIGNOLLES MALET, Côte de Ranteil 
81000 ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux préparatoires à la déviation de la RD 999 sur la route 
départementale n° 14 de catégorie 3 du PR 8 + 921 au PR 17 + 096 sur le territoire de la 
commune de LISLE-SUR-TARN, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores ou 
manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

 En journée ouvrable de 8h00 à 18h00 

 Du 28 août 2023 au 8 septembre 2023
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LISLE-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023145030  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°999- Commune de LISLE-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 08 Août 2023 présentée par l’entreprise ENGIE INEO, 15 Chemin de la chasse 31770 
COLOMIERS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de fouille sur accotement pour identification de câbles 
par ENEDIS sur la route départementale n° 999 de catégorie 1 du PR 46 + 415 au PR 46 + 
515 sur le territoire de la commune de LISLE-SUR-TARN, la circulation de tous les véhicules 
sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par 
feux tricolores de jour comme de nuit au droit du chantier et ceci : 

 Pendant 3 jours  

Durant la période du 28 août 2023 au 1 septembre 2023   
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LISLE-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023038012  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°968- Commune de BRENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 04 Août 2023 présentée par l’entreprise SPIE BATIGNOLLES, Côte de Ranteil 81000 
ALBI. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de réfection de chaussée du giratoire sur la route 
départementale n° 968 de catégorie 1 du PR 1 + 355 au PR 1 + 555 au carrefour avec la RD 
13 sur le territoire de la commune de BRENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores 
ou manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

De nuit de 19h00 à 7h00 

      Du 11 septembre 2023 au 15 septembre 2023 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de BRENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023099028  
 

 

ARRÊTÉ PERMANENT SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (LIMITATION DE VITESSE) 

Route départementale n°18- COMMUNE de GAILLAC 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I: Chapitre I «Pouvoirs de Police de la Circulation» et Chapitre III 
«vitesse», notamment les articles R 411-1 à R 411-9 et R 413-1 à R 413-16, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 08 Août 2023 présentée par le CD 81, Secteur Routier de GAILLAC , 37 Av de Lattre de 
Tassigny 81600 GAILLAC, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour des raisons de sécurité, la vitesse de tous les véhicules sera limitée à 70 km/h sur la 
route départementale n° 18 de catégorie 2 du PR 24 + 415 au PR 28 + 237 sur le territoire de la 
commune  de GAILLAC. 

ARTICLE 2 - Ces dispositions seront matérialisées par l’implantation de panneaux réglementaires en gamme 
normale, classe 2, de type B14 aux P.R.  24+455 droit et P.R.  28+150 gauche et B14 
(RAPPEL) aux P.R 26+147 et P.R 27+402 gauche et aux P.R 26+319 et 27+545 droit, 
convenablement placés, conformément aux dispositions du livre I, 4ème partie, de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

 

 

236



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

ARTICLE 3 - Ces mesures sont applicables à compter de la mise en place de la signalisation réglementaire. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GAILLAC, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification.
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023064014  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°5- Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Août 2023 présentée par l’entreprise SOCOM, 1550 Route d'Auch 82000 
MONTAUBAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de pose de câbles de fibre optique dans des conduites 
et structures existantes sur la route départementale n° 5 de catégorie 3 du PR 1 + 700 au PR 
4 + 450 sur le territoire de la commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, la circulation de 
tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. 
L’alternat sera réglé par feux tricolores ou en sens prioritaire par panneaux B15-C18 au droit 
du chantier et ceci : 

 En journées ouvrables de 8h00 à 17h00 

 Durant la période du 11 septembre 2023 au 22 septembre 2023
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de CASTELNAU-DE-MONTMIRAL, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud Est 

Secteur de Castres 

 : 05 63 62 62 35 
Mel : secteur.castres@tarn.fr  
Réf. C2023219036  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 12- Commune de PUYLAURENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 11 Août 2023 présentée par l'entreprise SOTRANASA, Pilote d'Activité, 35 Bd de Saint 
Assiscle 66000 PERPIGNAN. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de dévoiement de cables sur des nouvelles chambres 
télécom sur la route départementale N° 12 de catégorie 3 du PR 52 + 153 au PR 52 + 400 sur 
le territoire de la commune de PUYLAURENS, la circulation de tous les véhicules sera limitée 
à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux de 
chantier ou manuellement par piquets K10 au droit du chantier et ceci hors week-end : 

Du 04 Septembre 2023 au 15 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYLAURENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023100007  
 

 

PROROGATION ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION () 

Route départementale n° 45- COMMUNE de GARREVAQUES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-5, R411-8, R411-21-1 et R 422-4, 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande en date du 21 Juillet 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, TSA 70011 chez 
SOGELINK 69134 DARDILLY CEDEX 

VU l’arrêté temporaire de police de circulation no C2023100006 du 26 Juillet 2023 réglementant la circulation 
du 01 Août 2023 au 11 Août 2023, 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT qu’un délai supplémentaire est nécessaire au précédent arrêté susvisé, 
 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Le présent arrêté proroge les dispositions prises par l’arrêté no C2023100006 du 26 Juillet 2023 
pour l’exécution des travaux de travaux de création d'un réseau fibre concernant le SRO 81-029 
PM054-GC02 en GC avec l'implantation de chambres L2T sur la route départementale n° 45 de 
catégorie 3 du PR 10 + 500 au PR 11 + 800 sur le territoire de la commune de 
GARREVAQUES. La circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par 
voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au droit du chantier et ceci : 

jusqu'au 25 Août 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière La signalisation règlementaire sera à la charge du 
pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance de 
cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’insertion dans les journaux 
locaux et régionaux, et par voie d’affichage à proximité du chantier et dans les communes 
intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de GARREVAQUES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023093006  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°30- Commune de FLORENTIN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 01 Août 2023 présentée par l’entreprise BOUYGUES ENERGIE SERVICE, ZAC des 
Martinels 10 Rue du commerce et de l'Artisanat 81710 SAIX. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de mise en service du nouveau transformateur et 
dépose de l'ancien sur la route départementale n° 30 de catégorie 3 du PR 28 + 850 au PR 29 
+ 150 sur le territoire de la commune  de FLORENTIN, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci : 

 En journée ouvrable de 8h00 à 17h00 

 Pendant la période du 8 septembre 2023 au  15 septembre 2023
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de FLORENTIN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023145031  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°999- Commune de LISLE-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 08 Août 2023 présentée par l’entreprise SAS GCMV, 12 Rue de la Ferronnerie 81200 
MAZAMET. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de génie civil + pose de 3 chambres 
télécom sur la route départementale n° 999 de catégorie 1 du PR 45 + 350 au PR 47 + 150 sur 
le territoire de la commune de LISLE-SUR-TARN, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores par sections de 500m au maximum, au droit du chantier et ceci : 

 En journée de 8h00 à 18h00 

 Du 28 août 2023 au 1 septembre 2023
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LISLE-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023145028  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°132- Commune de LISLE-SUR-TARN 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Août 2023 présentée par l’entreprise SPIE BATIGNOLLES, Route de Lafenasse 
81120 REALMONT 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de de réfection de chaussée + accotements sur la route 
départementale n° 132 de catégorie 3 du PR  2 + 700 au PR 3 + 100 sur le territoire de la 
commune de LISLE-SUR-TARN, la route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les 
véhicules de services d'incendie et de secours et ceci : 

 En journée ouvrable de 8h00 à 18h00 

 Du 30 août 2023 au 8 septembre 2023
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens : SALVAGNAC - CASTELNAU DE MONTMIRAL : 
RD 132 du PR 3+100 (localisation des travaux) au PR 3+724 (carrefour RD 999)             
RD 999 du PR 51+014 (carrefour RD 132) au PR 52+462 (carrefour de la RD 14) 
RD 14 du PR 8+921 (carrefour RD 999) au PR 3+740 (carrefour de la RD 5) 
RD 5 du PR 10+997 (carrefour RD 14) au PR 5+882 (carrefour de la RD 32) 
RD 32 du PR 10+841 (carrefour RD 5) au PR 8+900 (carrefour de la RD 132) 
RD 132 du PR 0+000 (carrefour RD 32) au PR 2+700 (localisation des travaux)  

Sens : CASTELNAU DE MONTMIRAL – SALVAGNAC : 
RD 132 du PR 2+700 (localisation des travaux) au PR 0+000 (carrefour RD 32)             
RD 32 du PR 8+900 (carrefour RD 132) au PR 10+841 (carrefour de la RD 5) 
RD 5 du PR 5+882 (carrefour RD 32) au PR 10+997 (carrefour de la RD 14) 
RD 14 du PR 3+740 (carrefour RD 5) au PR 8+921 (carrefour de la RD 999) 
RD 999 du PR 52+462 (carrefour RD 14) au PR 51+014 (carrefour de la RD 132) 
RD 132 du PR 3+724 (carrefour RD 999) au PR 3+100 (localisation des travaux)  

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de LISLE-SUR-TARN, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Gaillac 

 : 05 67 89 62 80 
Mel : secteur.gaillac@tarn.fr  
Réf. C2023217014  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°964- Commune de PUYCELSI et LARROQUE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 02 Août 2023 présentée par l’entreprise SPIE BATIGNOLLES , Route de Lafenasse 
81120 REALMONT. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de reprofilage de chaussée en grave émulsion sur la 
route départementale n° 964 de catégorie 2 du PR 3 + 300 au PR 9 + 300 sur le territoire des  
communes de PUYCELSI et de LARROQUE, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 
50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé manuellement par 
piquets K10 au droit du chantier et ceci : 

 En journée ouvrable de 8h00 à 18h00 

 Du  1 septembre 2023 au 8 septembre 2023
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYCELSI, 
Le Maire de la Commune de LARROQUE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023255002  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n° 135- Commune de SAINT-JEAN-DE-RIVES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 04 Août 2023 présentée par l’entreprise SNR, 9 Avenue de GRAULHET 81500 
LABASTIDE SAINT GEORGES. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création d'un branchement sur le réseau existant  
route départementale n° 135 de catégorie 3 au  PR 2 + 308 sur le territoire de la commune de 
SAINT-JEAN-DE-RIVES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et 
s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par B15 -C18 au droit du 
chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 05 Septembre 2023 au 08 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de SAINT-JEAN-DE-RIVES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023001011  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N°42- Commune d' AGUTS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 04 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 bd Macdonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de tirage de câbles fibre sur supports existant sur la 
route départementale n° 42 de catégorie 3 du PR 15 + 0 au PR 16 + 0 sur le territoire de la 
commune d' AGUTS, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera 
par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par piquets k10 ou B15-C18 au droit du 
chantier et ceci en journée de 9h à 16h durant la période : 

Du 28 Août 2023 au 30 Août 2023. 

 

254



 

DEPARTEMENT DU TARN – 81013 ALBI CEDEX 9 - Tél : 05.63.45.64.64 – Mail : president@tarn.fr 
Tout courrier doit être adressé de façon impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental 

 

 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune d' AGUTS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023170009  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale n°73- Commune de MONESTIES 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 16 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 Boulevard MacDonald 
75019 PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de création de chambres télécom pour le passage de la 
fibre sur la route départementale n° 73 de catégorie 3 du PR 7 + 430 au PR 7 + 752 sur le 
territoire de la commune  de MONESTIES, la circulation de tous les véhicules sera limitée à 50 
km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux tricolores au 
droit du chantier et ceci : 

Du 21 Août 2023 au 08 Septembre 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-ends. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MONESTIES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Ouest 

Secteur de Lavaur 

 : 05 63 83 13 00 
Mel : secteur.lavaur@tarn.fr  
Réf. C2023219035  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale N° 84- Commune de PUYLAURENS 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 08 Août 2023 présentée par l’entreprise EOS TELECOM, 103 bd MacDonald 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d'implantation de poteaux fibre concernant le SRO 81-
031-210-09 sur la route départementale n° 84 de catégorie 1 du PR 14 + 120 au PR 15 + 326 
sur le territoire de la commune de PUYLAURENS, la circulation de tous les véhicules sera 
limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera réglé par feux 
tricolores au droit du chantier et ceci en journée de 8h à 17h durant la période : 

Du 21 Août 2023 au 25 Août 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de PUYLAURENS, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Ouest, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Nord-Est 

Secteur de Cordes 

 : 05 63 53 79 60 
Mel : secteur.cordes@tarn.fr  
Réf. C2023197013  
 

 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (DEVIATION) 

Route départementale n°25- Commune de NOAILLES 

 
Le Président du Conseil départemental,  

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R411-21, R 411-25 et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 16 Août 2023 présentée par le DEPARTEMENT DU TARN secteur de Cordes, 37 Avenue 
de la Grésigne 81170 CORDES SUR CIEL 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon les 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux de revêtements sur la route départementale n° 25 de 
catégorie 3 du PR 18 + 516 au PR 22 + 392 sur le territoire de la commune  de NOAILLES, la 
route sera fermée à tous les véhicules sauf pour les véhicules de services d'incendie et de 
secours et ceci : 

Du 21 Août 2023 au 01 Septembre 2023 de 08h00 à 18h00 hors week-ends. 
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Pendant la durée de cette interdiction la circulation de tous les véhicules sera déviée ainsi :  

Sens Noailles-Frauseilles:  : 
Par le RD 30 du PR 22+392 au PR 13+988 
RD 107 du PR 4+538 au PR 5+386 
RD 922 du PR 18+925 au PR 16+460 

Sens Frauseilles-Noailles : 
Par le RD 922 du PR 16+460 au PR 18+925 
RD 107 du PR 5+386 au PR 4+538 
RD 30 du PR 13+988 au PR 22+392 

ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière (suivant schéma DC61 du manuel de chantier). La 
signalisation règlementaire sera à la charge des services du Département. 

ARTICLE 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 - Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de NOAILLES, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Nord-Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

       Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 

 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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Direction Générale Adjointe des Mobilités, 

de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et des 

Citoyennetés 

Direction des Routes 

Service Entretien et Circulation Routière 

Pôle d'Aménagement Sud-Est 

Secteur de Lacaune 

 : 05 63 37 62 10 
Mel : secteur.lacaune@tarn.fr  
Réf. C2023192019  
 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE SIMPLE 

DE POLICE DE CIRCULATION (ALTERNAT) 

Route départementale no 162- Commune de MURAT-SUR-VEBRE 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, modifiée et complétée par la loi 82-623 du 22 juillet et par la loi du 83-8 du 7 janvier 1983, 

VU le Code de la Route, Livre IV, Titre I, chapitre 1 « pouvoirs de police de circulation » et notamment les 
articles R 411-1, R 411-25, et R 411-21-1 (décret 2012-3 du 3 janvier 2012) 

VU l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, Livre I, Huitième partie "Signalisation 
Temporaire" approuvée par arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et notamment les articles 125, 126, 
128 et 135 de ladite instruction, 

VU la demande du 07 Août 2023 présentée par l'entreprise EOS TELECOM, 103 BD MAC DONALD 75019 
PARIS. 

VU l’arrêté du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature au Directeur des Routes, 

 
CONSIDÉRANT que pour des raisons de sécurité il y a lieu de règlementer la circulation selon des 
dispositions ci-après, 

 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - Pour permettre l'exécution des travaux d’implantation de deux poteaux télécom CP 
8101106901  sur la route départementale n° 162 de catégorie 3 du PR 10 + 700 au PR 10 + 
725 sur le territoire de la commune  de MURAT-SUR-VEBRE, la circulation de tous les 
véhicules sera limitée à 50 km/h et s’effectuera par voie unique à sens alterné. L’alternat sera 
réglé par FEUX TRICOLORES DE 08H00 A 17H00 HORS WEEK END ET JOURS FERIES 
au droit du chantier et ceci : 

Du 21 Août 2023 au 01 Septembre 2023. 
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ARTICLE 2 - Ces règles de circulation seront signalées aux usagers par des panneaux convenablement 
placés, conformément aux dispositions du livre I, huitième partie de l’Instruction 
Interministérielle sur la signalisation routière. La signalisation règlementaire sera à la charge 
du pétitionnaire, qui sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation, de jour comme de nuit. 

ARTICLE 3 - Cette décision sera portée à la connaissance du public par voie d’affichage à proximité du 
chantier et dans les communes intéressées. 

ARTICLE 4 -  Le Directeur Général Adjoint des Mobilités, de l’Aménagement Durable, de l’Environnement et 
des Citoyennetés, 
Le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Tarn, 
Le Maire de la Commune de MURAT-SUR-VEBRE, 
Le Chef du Pôle d'Aménagement Sud Est, 
L’entreprise chargée des travaux, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs et dont une copie sera adressée au Directeur Départemental 
des Services d'Incendie et de Secours du Tarn. 

 

 Albi, le 

P/Le Président, 

Le Directeur des Routes, 
 
 
 
 

 
 
 

Dominique GUTH. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion  pour attribution : 
Tous les acteurs concernés par l’article 4 

Diffusion  pour information : 
La Préfecture  (SIDPC et BSR), 
Le S.D.I.S. (Pompiers), 
Le SAMU 81, 
FEDERTEEP (transports scolaires), 
Ardial Fiduciaire (transports de fonds), 
Mme et M. les Conseillers Départementaux, 

Original : Service Entretien Circulation Routière. 

La présente décision pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif compétent dans les 
deux (2) mois à compter de sa notification. 
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